Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative au 

programme incitatif « Cartes de visite d’entreprises »

Le programme incitatif « Cartes de visites d’entreprises » (CVE) est un des incitants financiers de l’Agence wallonne à l’exportation et aux investissements étrangers (AWEX).

D’après mes informations,  l’AWEX viserait, par cet incitant, à stimuler et faciliter les efforts à l’exportation entrepris par des firmes wallonnes, et ce, en participant aux frais de réalisation d’une brochure, d’une vidéo, d’un programme multimédia       (CD-ROM) ou d’un site Internet de promotion.
Pouvez-vous me dire quelles sont les aides qu’offre ce programme aux entreprises désireuses ?
Sous quelles conditions ces entreprises peuvent-elles bénéficier des aides de ce programme incitatif ?

Combien d’entreprises ont-elles recourt à ce programme incitatif ?

Ce programme est-il isolé ou l’AWEX le connecte-t-il avec d’autres de ses politiques  d’aide ? 

